
Fiche Profil de Poste 
 

Circonscription : STRASBOURG 1 : école élémentaire Fischart – Secteur LEZAY-MARNESIA 
 

1. Contexte 
 

L’école élémentaire Jean Fischart fait partie de la cité éducative Neuhof-Meinau-Elsau, du Pôle Excellence Musique et du 
REP+ Lezay-Marnésia. A ce titre, elle inscrit son action dans le cadre des axes du projet du REP+ et des priorités 
déclinées sur le territoire. L’école scolarise environ 300 élèves répartis dans 20 classes, dont 10 classes de CP et CE1 
dédoublés, 8 classes de CE2, CM1, CM2, 1 ULIS et 1 UPE2A. Un cursus bilingue y est présent du CP au CM1. Un 
RASED implanté dans l’école est composé d’1 poste de psychologue EN, d’1 maitre G et de 2 maitres E.  
 

 
2. Définition du poste et des missions 
 

La gestion de cette école implique la maîtrise des compétences fondamentales de la direction d’école dans les domaines 
pédagogique, administratif et relationnel. Elle requiert en outre un sens aigu du pilotage, par l’organisation et l’animation 
du travail en équipe, de la continuité pédagogique, ainsi qu’une attention à la fluidité des parcours des élèves et à la prise 
en charge de leurs difficultés. Le projet d’école est un levier essentiel pour conduire les dispositifs et les actions 
nécessaires à la réussite des élèves. L’école se caractérise par des projets notamment autour de l’environnement et de 
l’EPS.  
 
 

3. Compétences requises par le candidat (BOS du 7-12-2014) 
 
Une présence affirmée et une disponibilité importante, des aptitudes au dialogue et des capacités de médiation sont 
attendues au vu de la diversité des interlocuteurs (usagers de l’école, partenaires institutionnels et associatifs, …). 
Au regard du référentiel métier des directeurs d’école, le candidat devra : 
 
Pilotage pédagogique : 
 

- fédérer l’équipe (écoute, analyse, animation) 
- s’inscrire dans une démarche de projet (projet d’école, de réseau, avec les partenaires) ; 
- assurer la cohérence des pratiques au sein de chaque cycle, entre les cycles et avec le collège dans le cadre du projet 
de réseau ; 
- assurer la coordination de l’ensemble des dispositifs en vue de contribuer à la réussite des élèves ; 
- assurer la coordination nécessaire entre les intervenants, les personnels à disposition de l’école, le coordonnateur de 
réseau et l’équipe pédagogique ; 
- assurer la mise en œuvre et la coordination de tous les dispositifs nécessaires à la scolarité des élèves à besoins 
particuliers ; accompagner l’équipe dans la gestion de la difficulté en lien avec le RASED, les parents et les partenaires ; 
impulser et participer à la production de dispositifs d’école et d’outils pour favoriser leur réussite ; 
- disposer de compétences informatiques pour le pilotage pédagogique.  
 
L’organisation et le fonctionnement de l’école : disposer des connaissances et des compétences relatives à 
l’admission, l’accueil, le contrôle de l’assiduité et la sécurité des élèves et notamment :  
 

- organiser un suivi des élèves absentéistes et œuvrer à leur assiduité ; 
- impliquer la communauté éducative dans l’action de l’école ; 
- veiller à la mise en œuvre du règlement de l’école par tous les adultes en assurant sa présentation et son explication ; 
- répartir les moyens et organiser les services au regard des priorités du réseau et selon le principe de cohérence dans le 
travail collectif. 
 
Les relations avec les parents et les partenaires : la coopération avec les parents et les partenaires est un des axes 
du projet de réseau. 
 

- mettre en œuvre une politique forte en vue de favoriser la coopération et l’implication des parents au sein de l’école ; 
- travailler avec les partenaires pour œuvrer à la cohérence et à la complémentarité des apprentissages et à la résolution 
de problématiques variées.  
 

 

4. Conditions de recrutement  
 

Le candidat/la candidate devra remplir les conditions règlementaires permettant l'accès à un poste de direction d'école. 
Recrutement par commission d’entretien composée de trois personnes dont l’IEN de la circonscription. 
 
 
Contact pour obtenir des informations sur le poste : IEN STG1 : 03 69 20 93 30 


